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Le point sur


Sommes-nous trop nombreux ? La population est-elle responsable de la dégradation de l’environnement ? La fécondité diminue-t-elle en temps d’épidémie ? Quel est l’avenir de la famille ? Pourquoi parle-t-on d’un possible conflit des générations ? Pourquoi le vieillissement est-il inéluctable ? Autant de questions que pose une actualité plus ou moins immédiate. Que peuvent répondre les démographes à ces interrogations ? Si leur discipline leur permet de mettre en évidence des tendances lourdes pesant largement sur l’avenir ou de mettre au jour de fortes potentialités, la démographie ne saurait pour autant être une discipline déterministe.





Petite histoire de la démographie

La démographie est née au XVIIe siècle du constat de l’existence de « lois » dans la vie des populations. C’est John Graunt, un maître drapier londonien, qui établit dans ses Observations naturelles et politiques sur les bulletins de mortalité parues en 1662 que la mort n’obéit pas au seul hasard mais que les individus meurent bien selon une loi et que celle-ci est régie par l’âge. Graunt construit ce qui fut nommé une « table de mortalité », c’est-à-dire un tableau retraçant la survie d’une population à différents âges. Outil précieux, les tables de mortalité permettent de suivre, pour un effectif initial donné, la survie à chaque âge ; elles indiquent aussi les probabilités de décéder entre deux âges consécutifs et les valeurs des espérances de vie à chaque âge. Plus tardivement, la fécondité et la mobilité des populations furent l’objet d’investigations.

Si l’on admet que la démographie est bien née au milieu du XVIIe siècle, le terme utilisé pour désigner cette « statistique humaine » n’apparaît qu’en 1855 sous la plume du botaniste Achille Guillard qui voit dans la démographie une description des « masses au moyen des nombres, et selon les lieux qu’elles couvrent ». Guillard distinguait alors une conception étroite de la démographie (« la connaissance mathématique des populations ») d’une conception large de celle-ci (« l’histoire naturelle et sociale de l’espèce humaine »), distinction que l’on peut rapprocher de celle faite actuellement entre « démographie » et « science de la population ».






Démographie et science de la population

Dans son acception stricte, la démographie recouvre la conjoncture démographique (comment évoluent les nombres annuels de naissances et de décès, par exemple ?), l’analyse démographique (comment expliquer un changement de comportement ? Est-ce un effet d’âge, de génération ou du moment ?) et la dynamique des populations (comment l’effectif et la structure par âge d’une population varient-ils sous l’effet des évolutions de la fécondité et de la mortalité ?). L’établissement de perspectives de population à différents horizons temporels, en fonction d’hypothèses de fécondité et de mortalité (et éventuellement de mobilité) clairement spécifiées relève aussi du champ strictement démographique.

Mais, dès lors que l’on envisage les causes ou les conséquences d’une évolution démographique particulière, on entre dans le champ de la science de la population. Si, par exemple, on s’intéresse aux transformations de la population active d’un pays sur le moyen ou long terme, on est conduit à distinguer l’évolution de la population en âge d’activité (effectifs à chacun de ces âges) des changements relatifs aux taux d’activité par âge qui sont des données socio-économiques.

On peut aussi vouloir étudier le lien entre fécondité et activité professionnelle des femmes. De telles recherches relèvent de la démographie économique. Un lien entre biologie et démographie est établi lorsque l’analyse se porte sur l’effet de maternités plus tardives sur la réalisation des projets familiaux, compte tenu de la baisse de la fertilité avec l’âge.

La démographie est sociale lorsque l’on considère l’inégalité sociale devant la mort (différences d’espérance de vie en fonction du niveau socio-économique). Elle devient politique lorsqu’est abordé l’effet du vieillissement de la population sur la structure des votes (en partant de l’hypothèse que les personnes âgées sont en moyenne plus conservatrices). La démographie est environnementale lorsqu’est analysée la responsabilité de la croissance de la population dans la dégradation de l’environnement. À chaque fois que la recherche est de nature interdisciplinaire, le champ d’investigation est celui de la science de la population.

La nature des objets de la démographie (des naissances ou des décès sont définis avec précision) et le caractère nécessaire de certaines relations font que l’on peut considérer la démographie comme une mécanique des populations.






La démographie détermine-t-elle l’avenir ?

Il est régulièrement avancé que les phénomènes de population déterminent très largement les évolutions économiques et sociales. Dans quelle mesure est-ce vraiment le cas ?

L’économiste et démographe Alfred Sauvy (1898-1990) insistait sur la lenteur des phénomènes démographiques qui les rendaient peu visibles alors qu’ils jouaient un rôle déterminant : « La plupart des événements historiques profonds trouvent leur explication dans des phénomènes peu connus de population », écrivait-il. Il liait ainsi directement l’expansion de la langue anglaise en Amérique du Nord à une immigration anglaise beaucoup plus importante que celle en provenance de la France (La Population, 1944, p. 5). Il établissait aussi un parallèle avec la mesure du temps que permet une montre : « La petite aiguille de la montre est la plus importante, mais elle paraît immobile » (LP, 1957, p. 5).

L’évolution des populations présente un caractère mécanique : les variations de la fécondité et de la mortalité et les migrations jouent de manière univoque sur les évolutions de la taille d’une population et de sa structure par âge. Un autre aspect de cette mécanique des populations, c’est l’inertie démographique. En raison de celle-ci, les effets d’une baisse importante de la fécondité sur le rythme de croissance d’une population ne se font sentir qu’avec un décalage temporel plus ou moins marqué : il est ainsi impossible qu’une population auparavant en forte croissance se stabilise de manière immédiate, même si la fécondité est soudain très basse. Cette inertie tient au fait que la croissance passée a généré une structure par âge jeune et, en conséquence, une forte proportion de couples en âge d’avoir des enfants, si bien que les naissances restent nombreuses même avec des tailles de famille réduites. Si du jour au lendemain la fécondité mondiale ne se situait plus qu’au niveau de remplacement des générations (autour de 2,1 enfants par femme), la population mondiale continuerait de croître pendant cinquante ans.

La mécanique des populations fait aussi que les sociétés sont confrontées au dilemme « croître ou vieillir » mis en avant par Sauvy. La Chine a ainsi déployé de grands efforts pour réduire sa natalité, en particulier avec la mise en place de la politique de l’enfant unique, mais elle s’est très vite inquiétée du vieillissement entrevu de sa population et les autorités chinoises sont finalement revenues sur cette politique. Au Japon, le vieillissement de la population, mesuré par l’augmentation de la proportion de personnes de plus de 65 ans, a résulté dans un premier temps du ralentissement de la croissance de la population, puis la décroissance a intensifié ce vieillissement et les projections démographiques montrent qu’avec une fécondité restant durablement inférieure à 1,5 enfant par femme, la part des plus de 65 ans dans la population totale, qui était de 6 % en 1965 et de 22 % en 2000, pourrait atteindre 37 % en 2065.

Si les changements démographiques sont un facteur important et parfois majeur des transformations économiques et sociales, la démographie n’est pas pour autant « destinée ». Les données démographiques doivent être combinées à ce que l’on peut dénommer des « taux économiques » ou des « taux sociaux », de manière à convertir, par exemple, des enfants d’âge scolaire en élèves. Dans l’après-guerre, le baby-boom contribua au remarquable accroissement de la population scolaire, mais l’allongement de la durée des études joua aussi un grand rôle dans l’« explosion scolaire ».

De même, si l’évolution de la population active dépend de l’évolution de la population en âge d’activité, elle dépend aussi des âges à l’entrée sur le marché du travail et à la sortie, ainsi que des proportions de personnes actives à chaque âge. Or, sur la longue période, les taux d’activité par âge varient sensiblement. La France a en particulier connu une montée de l’activité féminine aux âges intermédiaires (25-49 ans) à partir de la fin des années 1960 ; au cours des 45 dernières années le taux d’activité des femmes âgées de 25 à 49 ans n’a cessé de progresser et, à partir du milieu des années 1990, il en a été de même pour la catégorie d’âge 50-64 ans.






Révolutions et transitions démographiques

Dans un tout autre registre, l’histoire longue de la population révèle l’existence de révolutions ou de transitions démographiques.

L’humanité a connu plusieurs révolutions démographiques, la population augmentant alors soudainement. Ce fut le cas avec la découverte de l’usage du feu, il y a quelque 400 000 ans, puis en raison d’un changement du climat entre les années – 40 000 et – 35 000. Il y eut ensuite la naissance de l’agri­culture, 10 000 ans avant notre ère, qui permit de nourrir une population plus nombreuse. Et, beaucoup plus récemment, la baisse de la mortalité a conduit à une accélération de la croissance de la population mondiale. S’agissait-il alors d’une nouvelle révolution démographique ? Ou d’une transition ?

Dans un ouvrage paru en 1934, La révolution démographique, le démographe et homme politique Adolphe Landry distinguait trois « régimes démographiques » successifs sur le temps long. Une révolution s’opère lorsqu’une société passe d’un régime à un autre. Dans le « régime primitif », les populations ne limitent pas leurs naissances et la natalité est élevée mais, comme la mortalité l’est aussi, la population augmente peu. Dans le « régime intermédiaire », la natalité est moindre mais reste élevée ; la nuptialité joue un rôle régulateur par le biais d’un mariage tardif et d’un célibat fréquent. Le troisième régime, dit « contemporain », se caractérise par « la pratique généralisée de la restriction des naissances » ; l’équilibre démographique, considéré sous l’angle d’une quasi-égalité entre natalité et mortalité, n’est alors plus garanti.

Une version proche de cette théorie est celle de la « transition démographique » proposée par des démographes américains. Dans sa version canonique, cette théorie distingue trois phases successives dans l’évolution des populations. Dans la première, la mortalité et la natalité sont élevées et s’équilibrent l’une l’autre ; dans la deuxième phase, la mortalité baisse, tandis que la natalité ne diminue qu’avec retard, ce qui induit un déséquilibre transitoire et une croissance marquée de la population ; enfin, dans la troisième phase, la mortalité et la natalité se situent à un niveau bas et s’équilibrent à nouveau. Il y aurait dans ce cas un mécanisme d’autorégulation des populations.

Il est à noter que le phénomène de croissance démographique rapide qu’ont connu les pays les moins développés, avec un taux de croissance supérieur à 2 % par an entre 1950 et 1990, a conduit à la remise en cause de cette théorie par les démographes mêmes qui avaient contribué à son élaboration. Ces derniers ont alors milité pour l’adoption de politiques de population dans le but de faire baisser la fécondité là où elle restait élevée.

Au milieu des années 1980, deux démographes, Ron Lesthaeghe et Dirk J. Van de Kaa, ont avancé l’idée qu’il existait une « seconde transition démographique », la basse fécondité alors observée dans les pays développés n’étant, jugeaient-ils, en aucun cas transitoire. La faible fécondité résultait pour eux d’un changement des normes et des attitudes à l’égard de la famille, de l’individu et de l’enfant.

En réalité, changements démographiques, économiques et sociaux interagissent. Les évolutions d’une population ont des effets économiques et sociaux, les changements économiques et sociaux rétroagissent sur l’évolution des populations. Par ailleurs, certaines décisions publiques sont susceptibles d’avoir un effet sur la population.






Éclairer l’action publique

Lorsqu’il s’est agi en France, dans les années 1960, d’autoriser la contraception, une des questions qui se posaient était de savoir si l’accès facilité à des moyens de contraception ne risquait pas d’entraîner une baisse de la fécondité. Différentes personnalités, dont Alfred Sauvy, furent consultées avant l’adoption de la loi dite Neuwirth « relative à la régulation des naissances » votée en 1967.



« Éclairer l’action sans la commander, telle a été ma devise, ma raison d’être » (Alfred Sauvy)

Statisticien, économiste et démographe, Alfred Sauvy participa avec le professeur Robert Debré à la création de l’Institut national d’études démographiques (Ined) en 1945 et il en fut le premier directeur.

Auteur de très nombreux ouvrages allant de la sociologie politique à l’histoire économique et à la démographie, Sauvy publia une Théorie générale de la population en deux volumes (1952 et 1954).

Soucieux d’« éclairer l’action », Sauvy entendait montrer qu’un bon usage de la démographie permettait d’éviter des erreurs communes. Il accordait aussi une grande importance à la prévision. Si elles ne peuvent prétendre être des prévisions au sens fort du terme, les « projections » démographiques permettent d’envisager différents scénarios pour l’avenir à partir d’hypothèses raisonnées. Sauvy considérait que des actions correctrices étaient nécessaires si les évolutions projetées ne semblaient pas souhaitables.




Il y eut le même type d’interrogation et d’inquiétude lors de la préparation de la loi Veil sur l’interruption volontaire de grossesse (IVG), finalement votée en 1975. La loi ne risquait-elle pas de faire croître le nombre total d’avortements, s’il devenait plus facile pour une femme d’avoir recours à une IVG ? Et, en conséquence, ne risquait-on pas de voir le nombre des naissances diminuer d’autant ? En dehors des considérations éthiques, le débat portait largement sur l’estimation du nombre d’avortements clandestins avant l’adoption de la loi. Pour les défenseurs de la loi, ce nombre était élevé et la loi serait, à cet égard, neutre. Pour les opposants, les estimations d’avortements clandestins qui circulaient était très surestimées. Mais sans connaissance précise de ce nombre avant l’adoption de la loi Veil, comment juger d’un éventuel effet incitatif d’un recours facilité à l’interruption volontaire de grossesse ?

Au demeurant, une des dispositions de la loi Veil confiait à l’Institut national d’études démographiques (Ined), en liaison avec l’Institut national de la santé et de la recherche médicale (Inserm), la responsabilité du suivi de la statistique des avortements, c’est-à-dire de leur publication et de leur analyse. Il apparaît que, dans les quinze années qui ont suivi l’adoption de la loi, le nombre annuel d’IVG enregistrées a varié entre 134 000 et 183 000 mais, compte tenu du net sous-enregistrement des actes, le nombre réel aurait pu s’établir entre 225 000 et 265 000 avortements annuels (Blayo, 1995). Pour autant, on ne peut pas conclure que l’effectif annuel des naissances a été réduit de plus de 200 000, car des avortements clandestins ou à l’étranger auraient de toute manière eu lieu.

Parmi les arguments des opposants à la loi sur le pacte civil de solidarité (Pacs), votée en 1999, figurait la crainte que cela entraîne une diminution des mariages et « donc » des naissances. Or le lien entre mariage et naissances n’est plus le même que par le passé, quand un mariage était suivi souvent assez rapidement d’une naissance. La nuptialité ne conditionne plus la natalité : plus de 6 naissances sur 10 ont lieu hors mariage (Insee). La désaffection à l’égard du mariage n’a par conséquent pas réduit la fécondité d’autant.

Il faut se méfier d’une vision trop mécaniste de la démographie.
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1Sommes-nous trop nombreux ?



De 1 à 8 milliards d’habitants en deux siècles

Entre 1800 et aujourd’hui le nombre d’habitants sur terre a été multiplié par huit. Cet accroissement a été de plus en plus rapide : 130 ans pour passer de 1 à 2 milliards ; 33 ans de 2 à 3 ; 14 ans de 3 à 4 ; 13 ans de 4 à 5 trois périodes de 12 années pour passer de 5 à 6, puis de 6 à 7 et enfin de 7 à 8 milliards d’habitants.






Une répartition spatiale très inégale de la population mondiale

La Chine et l’Inde rassemblent plus du tiers de la population mondiale. Si on ajoute le Japon, l’Indonésie, le Pakistan et le Bangladesh, les six pays comptent pour 46 % de la population mondiale et les dix pays les plus peuplés rassemblent 57 % des humains tandis que 60 % de ceux-ci vivent en Asie.

Les écarts de densité de population sont extrêmes : moins de 20 habitants au km2 en Amérique du Nord en 2020 et plus de 300 en Asie du Sud.






L’indispensable stabilisation du nombre des humains

La pression démographique ne peut s’accroître sans limite mais les couples restent libres de déterminer leur nombre d’enfants. Pour qu’une stabilisation de la population mondiale soit possible, ce qui implique que la fécondité poursuive sa baisse, il importe que les pays moins développés puissent bénéficier de meilleures conditions de vie de manière à ce que les couples qui y vivent effectuent de véritables choix en matière familiale. Le maître mot est le développement.



Malthus avait-il tort ou raison ?

Dans son Essai sur le principe de population paru en 1798, l’économiste britannique Thomas Robert Malthus énonce que toute population tend à croître plus rapidement que le niveau des subsistances et peut doubler en vingt-cinq années. Selon son « théorème sombre », un progrès économique ne permet pas d’améliorer durablement le sort des habitants car la population augmente inévitablement, absorbant le surplus dégagé. Selon Malthus, deux freins agissent pour limiter la croissance d’une population : l’un est « préventif » et concerne la nuptialité (mariage tardif et célibat fréquent) et l’autre, « actif », concerne la mortalité (augmentation des décès rétablissant l’équilibre entre population et subsistances).

Si le progrès technique n’était, à tort, pas pris en compte, il reste que le fort potentiel de croissance des populations était bien mis en évidence.






Part cumulée de la population mondiale pour les 60 pays les plus peuplés du monde




 [image: ]
Lecture : les dix pays les plus peuplés du monde (Chine, Inde, États-Unis, Indonésie, Pakistan, Brésil, Nigeria, Bangladesh, Russie et Mexique) totalisent 57 % de la population mondiale.

Source : Nations unies, 2022, https://population.un.org/wpp/
















2La population mondiale va-t-elle se stabiliser ?



Un ralentissement de la croissance

Après 1945, le taux de croissance de la population mondiale a fortement progressé jusqu’à excéder 2 % par an dans les années 1965-1970 (soit un rythme de doublement de la population en 35 années). Depuis, ce taux n’a cessé de se réduire pour être inférieur à 1 % en 2022.






Des scénarios contrastés à long terme

Les projections de population établies par les Nations unies sur la base d’hypothèses de fécondité* et de mortalité* définies a priori font apparaître une grande amplitude dans les scénarios d’évolutions de la population mondiale à l’horizon 2100. Pour s’en tenir aux trois hypothèses principales de fécondité (1,36/1,84/2,32 enfants par femme en 2095-2100), on atteindrait respectivement 7,0/10,4/14,8 milliards d’habitants. Dans le scénario moyen, la population se stabiliserait à 10,4 milliards d’habitants.






Une nécessaire poursuite de la baisse de la fécondité

Pour que la population mondiale puisse se stabiliser à terme, la fécondité doit continuer de baisser et passer des 2,31 enfants par femme en 2022 à moins de 2 à la fin du siècle. Si la baisse est plus marquée (1,36 enfant par femme en 2095-2100), la population mondiale passera par un maximum de 8,9 milliards d’habitants à partir de 2045 et au cours de la décennie 2050 avant de se mettre à décroître.



Les projections démographiques des Nations unies

La Division de la population des Nations unies produit en principe tous les deux ans (la dernière date de 2022) une « révision » de ses projections démographiques. Celles-ci indiquent les évolutions attendues dans chaque pays et dans le monde entier en fonction de différentes hypothèses de fécondité* et de mortalité*.




 [image: ]
Source : Nations unies, https://population.un.org/wpp/









Une impossible stabilisation immédiate en raison de l’inertie démographique




 [image: ]
Source : Nations unies, https://population.un.org/wpp/

Si, à mortalité constante, la fécondité mondiale chutait de manière immédiate au niveau du seul remplacement des générations, la population mondiale poursuivrait sa croissance jusqu’au milieu de la décennie 2070. Cette évolution tient à ce que l’on qualifie d’inertie démographique*.
















3La croissance démographique, un obstacle au développement ?



Des défis à relever : l’éducation, la santé et l’emploi

Lorsque la croissance démographique est rapide (cas des pays moins développés), les principaux défis à relever concernent l’éducation, la santé et l’emploi. Il s’agit en premier lieu de satisfaire les besoins en personnel et en équipements, pour faire face au seul accroissement de la population : on a pu parler d’« investissements démographiques » (Sauvy, 1963). Le second défi est d’assurer, grâce à des investissements économiques, une meilleure éducation, une meilleure santé et un meilleur emploi de manière à permettre une progression du bien-être des populations.






La perspective d’un dividende démographique

Le ralentissement de la croissance démographique dans les pays où elle a été rapide créé un dividende démographique*, par un rapport plus favorable entre inactifs et actifs. Dans une phase intermédiaire, la structure par âge de la population se caractérise par moins de jeunes à charge, plus de personnes d’âge actif et une part encore limitée de personnes âgées. La progression de la part des personnes d’âge actif est a priori favorable au développement. Toutefois pour tirer véritablement profit de ce dividende démographique, les pays concernés doivent pouvoir fournir une éducation de qualité et un emploi à ceux qui entrent sur le marché du travail.



Du « tiers monde »aux « pays moins développés »

Dans un article de 1952, « Trois mondes, une planète », le démographe et économiste français Alfred Sauvy comparait les pays « sous-développés », qui n’étaient ni capitalistes ni communistes, au tiers état dans la France d’Ancien régime : « Car enfin ce tiers monde ignoré, exploité, méprisé comme le tiers état, veut lui aussi être quelque chose. » Cette expression de « tiers monde » n’est plus guère usitée, car le groupe que constituaient ces pays est devenu trop hétérogène. Les Nations unies distinguent aujourd’hui les pays « plus développés » (16 % de la population mondiale en 2020) des pays « moins développés » (84 % de la population mondiale), ensemble au sein duquel figurent les pays « les moins développés » (14 % de la population mondiale).






Relation entre développement humain (2019) et fécondité (2015-2020) dans le monde




 [image: ]
Lecture : plus le nombre d’enfants est élevé, moins l’IDH est élevé ; plus le développement est élévé, plus l’IDH est proche de 1. Une moindre fécondité facilite le développement et réciproquement.

Source : Pnud et Onu.
















4Où en est-on dans la lutte contre la faim ?



Un humain sur dix souffre encore de sous-alimentation

En recul jusqu’au milieu de la décennie 2010, la faim a ensuite connu un rebond. D’après la Food and Agriculture Organisation (FAO), la sous-alimentation* est deux fois plus fréquente en Afrique (21 % de la population en 2020) qu’à l’échelle mondiale (10 %), avec des situations très tendues en Afrique de l’Est (28 %) et centrale (32 %). Quant au nombre de personnes sous-alimentées, il est estimé à 768 millions en 2020, dont 418 millions en Asie et 281 millions en Afrique. La malnutrition affecte la santé de diverses manières : faible poids de naissance, retards de croissance, anémie chez les femmes en âge de reproduction…






Une insécurité alimentaire en progression

La sécurité alimentaire est définie comme « l’accès de tous à une alimentation sûre, nutritive et suffisante tout au long de l’année. » Selon la FAO, 30 % de la population mondiale souffre d’insécurité alimentaire* et 12 % d’une forme grave de celle-ci (cas des personnes à court de nourriture qui sont restées une journée ou plus sans manger).






La « faim zéro » : un objectif peu réaliste

Pour faire face à l’accroissement attendu de la population mondiale (plus de 9 milliards d’habitants en 2050), la production agricole doit augmenter. La multiplication des situations de crise rend l’Objectif 2 de développement durable* « Faim zéro » hors d’atteinte en 2030. La nécessaire transformation des systèmes alimentaires exige du temps.



Part des personnes souffrant de sous-alimentation en 2020 (en % de la population)




 [image: ]
Source : FAO, 2021.









Agroécologie et changement climatique : une expérience burkinabaise

Pour faire face aux conséquences du changement climatique, la FAO entend développer le recours à l’agroécologie, en parti­culier en Afrique. L’expérience de Razack Belemgnegre illustre les perspectives qu’ouvre ce type d’agriculture : « Dans le champ des Belemgnegre, les courgettes fleurissent sous le maïs et les poireaux embrassent les papayers. On met des plantes “amies” côte à côte pour qu’elles se protègent mutuellement des ravageurs, pas besoin de pesticides, explique Razack Belemgnegre en sillonnant les allées de sa ferme de Roumtenga, à la périphérie de Ouagadougou, la capitale du Burkina Faso. Sur le terrain de deux hectares de son père, les plantations de concombres, de fraises et de pommes de terre narguent le sol sableux. À côté, un champ de riz fraîchement labouré, un poulailler et même une étable. On a tout ici !, résume en souriant le jeune dirigeant de Béo-neere (« avenir meilleur » en moré), une association de promotion de l’agroécologie et de formation des paysans. »

Source : Le Monde, 5 mai 2020.













5Que peut-on attendre des politiques de population* ?



Une régulation des évolutions démographiques…

Une politique de population peut agir sur la natalité, sur la mortalité ou sur les migrations. L’action sur la mortalité relève des politiques de santé. Les politiques de natalité peuvent viser une réduction ou une augmentation de celle-ci. Pour « maîtriser » les flux* migratoires, des quotas peuvent, par exemple, être mis en place.






… d’efficacité généralement limitée

Mettre à la disposition des couples des moyens contraceptifs pour réduire la fécondité ne suffit pas. L’information et l’éducation ne suffisent pas non plus. Quant aux politiques natalistes, elles peuvent avoir un effet sur le calendrier des naissances plus que sur leur nombre. La maîtrise des flux migratoires peut, elle, se heurter aux entrées clandestines et aux situations de crise dans certains pays.






Le développement est le meilleur contraceptif

Lors de la conférence sur la population de Bucarest en 1974, les États-Unis souhaitaient établir comme préalable à l’aide au développement l’adoption de politiques de limitation des naissances par les États à croissance démographique rapide. Porte-parole de ces pays, l’Algérie avait alors lancé la formule : « Le développement est le meilleur contraceptif ». La priorité devait aller au développement qui s’accompagnerait inévitablement d’une baisse de la fécondité.



Un « million » pour le troisième enfant en France en 1980

La frontière entre politiques nataliste et familiale est floue. En France, une carte « famille nombreuse » introduite en 1921 donnait droit à une réduction de 30 % sur le prix des voyages en train : aide aux familles mais aussi encouragement à la natalité.

En 1980, la politique familiale eut des visées natalistes. Pour encourager les familles nombreuses, un décret porta l’ensemble des allocations pré et postnatales à près de 10 000 francs (1 million d’anciens francs), à partir du troisième enfant. Cette mesure fut supprimée en 1981.






La Chine et l’Inde : politique de population et démocratie

Dès les années 1950, l’Inde adopta un programme de planification familiale qui ne permit pas de réduire le taux de natalité de manière escomptée et fut revu à diverses reprises. L’Inde démocratique laissait les couples choisir la taille de leur famille.

À la différence de l’Inde, la Chine opta pour un contrôle autoritaire de la fécondité avec la politique de l’enfant unique introduite en 1979. Une forme de résistance à cette politique fut la pratique d’un avortement quand le fœtus était de sexe féminin, étant donnée la préférence pour les garçons.

Par ailleurs, la politique chinoise visant à limiter l’exode fit naître une « population flottante » qui n’était plus rurale sans être véritablement urbaine : les nouveaux arrivants en ville ne disposaient d’aucun droit en matière de santé ou d’éducation.













6Naît-il toujours plus de garçons que de filles ?



Un rapport des sexes à la naissance en faveur des garçons

Partout dans le monde il naît plus de garçons que de filles. Le rapport de masculinité* à la naissance (nombre de garçons pour 100 filles) est en général de 105 mais n’est en Afrique que de 103. Sur plus d’un siècle et demi, le rapport de masculinité connaît des fluctuations mais il est toujours en faveur des garçons (Brian et Jaisson, 2007).






La préférence pour les garçons accentue la masculinité des naissances

La masculinité des naissances s’accroît lorsque la préférence pour les garçons, se combinant avec une faible fécondité, conduit à des avortements de fœtus de sexe féminin. En Chine, lorsque sévit la politique de l’enfant unique, le rapport de masculinité va jusqu’à dépasser 120 en 2008 (Attané, 2016). Une surmasculinité des naissances a aussi été observée dans certains États indiens (Haryana, Pendjab, etc.), en Corée du Sud, au Vietnam, en Arménie, etc.






Une masculinité augmentant avec le rang de naissance

Lorsque les filles souffrent d’une discrimination à la naissance, le rapport de masculinité s’accroît fortement avec le rang de naissance (Guilmoto, 2015). En Chine, fin 2000-début 2010, il s’approchait de 160 pour les enfants de rang 3 et plus, et en Arménie, il excédait même cette valeur. Toutefois les effectifs d’enfants de rang élevé sont bien moindres que ceux de rang 1.



La masculinité des naissances :un choix sélectif en Inde

Au recensement de 2001, les autorités indiennes découvrent l’ampleur de la discrimination à l’encontre des filles : parmi les enfants âgés de 0 à 6 ans, on compte 122 garçons pour 100 filles en Haryana et 126 au Pendjab. C’est dans ce dernier État (district de Fatehgarh Sahib) que le record de masculinité est atteint, avec 133 garçons pour 100 filles dans la tranche d’âge 0-6 ans. Or ces deux États étaient économiquement avancés, l’éducation des jeunes filles y était répandue et le niveau de la santé bon. Mais pour un meilleur suivi des grossesses, l’accès aux échographies avait été étendu aux zones rurales. Les couples eurent alors connaissance du sexe de l’enfant à naître, ce qui conduisit à des avortements sélectifs et au fort déséquilibre des sexes observé au recensement.






France : Évolution du rapport de masculinité selon l’âge en 2022




 [image: ]
Source : Insee.









Le saviez-vous ?

S’il naît plus de garçons que de filles, le rapport de masculinité ne cesse de diminuer avec l’âge, jusqu’à ce que la proportion s’inverse et devienne favorable aux femmes. Ainsi, en France, il apparaît que les femmes sont plus nombreuses que les hommes à partir de l’âge de 26 ans (Insee, janvier 2022).













7Pourquoi la croissance démographique reste-t-elle rapide en Afrique ?



Une fécondité encore élevée

En Afrique, le nombre moyen d’enfants par femme est supérieur à 4 dans les années 2015-2020. En Afrique de l’Ouest et centrale, il est supérieur à 5 mais n’est que de 3 en Afrique du Nord et de 2,5 en Afrique australe. Cette forte fécondité* alimente la croissance démographique du continent : la République démocratique du Congo, avec ses 90 millions d’habitants, a encore une fécondité de 6 enfants par femme.






Une entrée en union précoce

Les pays où la fécondité reste élevée se caractérisent par une activité sexuelle et un mariage précoces. Au Libéria, où la fécondité est de 4,2 enfants par femme (enquête DHS de 2019-2020), la moitié des femmes de 15-49 ans ont eu leur premier rapport sexuel à 16 ans. Et plus de la moitié ont déjà eu un enfant à 19 ans (en France, moins de 4 % des femmes ont déjà un enfant avant 20 ans).






Un accès limité à la contraception

En dépit d’une hausse, la proportion de femmes de 15-49 ans utilisant une méthode contraceptive reste faible en Afrique sub-saharienne : moins de 30 % en 2020. Au Cameroun, où la fécondité était en 2018 de 4,8 enfants par femme, moins de 20 % des 15-49 ans avaient recours à la contraception et 15 % seulement à une méthode moderne (préservatif masculin, injection contraceptive et implant). Mais parmi les femmes non mariées sexuellement actives, 43 % se tournent vers une méthode moderne.



Indice conjoncturel de fécondité en Afrique en 2015-2020




 [image: ]
Note : Indice conjoncturel de fécondité dans les 10 pays où la fécondité est la plus élevée et les 10 pays où elle est la plus basse.

Source : Nations unies.









Le Niger n’est pas l’Afrique

La fécondité du Niger est de 7 enfants par femme. C’est la plus élevée d’Afrique. Le Niger est parfois cité comme représentatif de la forte fécondité africaine. Mais le spectre des niveaux de fécondité en Afrique est en réalité très large avec 11 pays ayant une fécondité inférieure à 3 enfants par femme (Nations unies, 2019).






La fécondité des adolescentes à Madagascar

L’Enquête démographique et de santé de 2021 menée à Madagascar indique que, parmi les jeunes femmes de 15 à 19 ans, plus de 30 % ont déjà commencé leur vie reproductive, 27 % ont déjà mis au monde un enfant et 5 % sont enceintes de leur premier enfant. Ce sont les jeunes femmes sans aucune instruction qui sont le plus concernées par ce phénomène : au sein du groupe des 15-19 ans sans aucune instruction, 57 % ont déjà commencé leur vie reproductive. La fécondité des adolescentes peut être aussi vue comme un indicateur de pauvreté.

Source : Madagascar, EDSMD-V, 2021.













8Pourquoi parle-t-on de « déclin émographique » de l’Europe ?



Une situation de basse fécondité persistante

Depuis 2010, les femmes de l’Union européenne (UE) mettent au monde moins de 1,6 enfant (Eurostat), niveau très inférieur au remplacement* des générations (2,1). Les niveaux de fécondité sont particulièrement bas en Europe du Sud : 1,39 en Grèce en 2020, 1,24 en Italie, 1,19 en Espagne et 1,15 à Malte (Eurostat).






Un potentiel de vieillissement élevé

Alors qu’elles représentent actuellement 20 % de la population de l’UE, les personnes de plus de 65 ans pourraient en représenter presque 30 % en 2070. Quant à la part des plus de 80 ans, elle pourrait doubler et atteindre 17 % en 2070 (Eurostat). Le vieillissement démographique constituant un défi de grande ampleur, en particulier pour ce qui est de la dépendance qui augmente fortement avec l’âge.






Un poids démographique qui ne cesse de diminuer

On observe une diminution continuelle du poids démographique du continent européen dans son ensemble (UE et reste de l’Europe) : près de 20 % de la population mondiale était européenne en 1960, 10 % en 2020. Ce pourcentage pourrait atteindre à peine plus de 7 % en 2050 et être de moins de 6 % en 2100 selon des projections de l’Onu (variante moyenne). Cela tient, d’une part, à la basse fécondité européenne et, d’autre part, à la croissance démographique encore rapide dans les pays moins développés.



Évolution du poids démographique du continent européen




 [image: ]
Source : Nations unies.









Évolution des taux de dépendance selon l’âge de l’UE sur la période 2015-2019 (en %)




 [image: ]
Note : il s’agit des limitations subjectives de longue durée des activités habituelles pour raison de santé.

Source : Livre vert sur le vieillissement, 2021.

https://ec.europa.eu/info/sites/default/files/1–fr–act–part1–v2.pdf
















9Qu’entend-on par santé sexuelle et reproductive ?



Un état de bien-être général en matière de sexualité et reproduction

La santé sexuelle et reproductive* est définie comme un état de bien-être général, tant physique que mental et social, pour ce qui a trait à tous aspects du système reproductif. Cela englobe la planification familiale, les maladies sexuellement transmissibles, la sexualité en général et les relations de genre, ainsi que l’entrée des jeunes en sexualité.






Une notion qui s’est progressivement imposée

Lors de la conférence du Caire sur la population et le développement de 1994 organisée par les Nations unies, les débats furent vifs à propos de cette notion. En particulier, pouvait-on y voir une légitimation de l’avortement ? Les États étaient-ils légitimes à intervenir en matière de sexualité des adolescents ou bien était-ce du ressort exclusif des familles ? En dépit de la réticence de pays musulmans et catholiques, cette notion s’est imposée comme une dimension essentielle du développement.






L’enjeu de la santé maternelle

Améliorer la santé maternelle ne se limite pas à lutter contre la mortalité maternelle, la naissance d’un enfant pouvant s’accompagner de complications handicapantes sans qu’il y ait décès. Cela passe en particulier par un meilleur accès à la contraception, un suivi de la grossesse, un accouchement en présence d’un personnel qualifié et la possibilité de bénéficier d’un dispositif d’urgence en cas de nécessité.



Une approche en termes de cycles de vie

L’UNFPA, organe des Nations unies intervenant dans le domaine de la population, soutient des programmes dans les pays moins développés fondés sur l’identification des besoins spécifiques aux différentes périodes de la vie. En dehors de ce qui a trait à la planification familiale, ces programmes peuvent porter sur la prévention des maladies sexuellement transmissibles, dont le VIH, sur les soins en vue d’un accouchement sans risque… L’approche retenue se doit d’être globale en prenant aussi en compte les systèmes éducatifs et de transport. En effet, l’information et l’éducation, en particulier féminine, jouent un rôle important pour améliorer la santé sexuelle et reproductive. Et, d’un autre côté, en l’absence de transports satisfaisants, l’accès aux services de santé risque d’être compromis.

Source : www.unfpa.org/






La violence à l’encontre des femmes

Elle concerne tous les pays, quel que soit leur niveau de développement. C’est un problème de santé publique aussi bien dans les pays en conflits (violence subie dans des camps de réfugiés, par exemple) que dans les pays à hauts revenus. Selon les cas, il peut s’agir de violence au sein du couple ou de violence sexuelle. Pour l’Organisation mondiale de la santé, 35 % des femmes auraient subi des violences physiques ou sexuelles.

Source : OMS, 2021, www.who.int/fr/news-room/fact-sheets/detail/violence-against-women






Le saviez-vous ?

En 1979, l’Assemblée générale des Nations unies a adopté la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes qui précise que les États doivent prendre « toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à l’égard des femmes dans le domaine des soins de santé en vue de leur assurer […] les moyens d’accéder aux services médicaux, y compris ceux qui concernent la planification de la famille. » (art. 12).













10Comment les couples maîtrisent-ils leur fécondité ?



Une domination des méthodes contraceptives « modernes »

Le taux de prévalence contraceptive (part des femmes de 15 à 49 ans recourant à une forme de contraception ou dont le partenaire y a recours) progresse peu entre 2000 et 2020 : de 47,7 à 49 %. De l’ordre de 90 % des couples recourant à la contraception optent pour une méthode moderne (pilule, implant, préservatif ou stérilisation) par opposition aux méthodes dites « traditionnelles ».






De forts contrastes régionaux dans le choix des méthodes utilisées

Inférieur à 33 % en Océanie (hors Australie et Nouvelle-Zélande), le taux de prévalence contraceptive atteignait 61 % en Europe et en Amérique du Nord en 2019. L’injection contraceptive est la méthode la plus utilisée en Afrique sub-saharienne, la pilule en Afrique du Nord, Asie de l’Ouest, Europe et Amérique du Nord, le stérilet en Asie de l’Est et du Sud-Est et la stérilisation féminine en Asie centrale et du Sud, ainsi qu’en Amérique latine et aux Caraïbes.






Des besoins non satisfaits à hauteur de 10 %

D’après les Nations unies (2020), 10 % des femmes en âge de procréer n’ont pas recours à la contraception alors qu’elles souhaitent espacer leurs grossesses ou limiter la taille de leur famille, ou tombent enceintes sans le vouloir. Une des cibles de l’Objectif 3 de développement durable* est que toutes les femmes aient accès à la contraception.



Répartition des méthodes contraceptives utilisées dans le monde en 2019




 [image: ]
Méthodes utilisées par les femmes d’âge reproductif (15 à 49 ans) ayant recours à une forme quelconque de contraception.

Source : Nations unies. https://www.un.org/development/desa/pd/









Inde : le poids de la stérilisation féminine (en % des femmes d’âge reproductif)



     

	Méthode contraceptive	2019-2021	2015-2016



	Toute méthode	66,7
	53,5


	Méthode moderne, dont	56,5
	47,8


	stérilisation féminine	37,9
	36,0


	stérilisation masculine	0,3
	0,3


	stérilet	2,1
	1,5


	pilule	5,1
	4,1


	préservatif	9,5
	5,6


	injectable	0,6
	0,2





Source : Government of India, NFHS 4, 2015-2016 et NFHS 5, 2019-2021.








Le saviez-vous ?

Les premiers programmes de planification familiale mis en place par l’Inde au début de la décennie 1950 tentaient d’encourager les stérilisations masculines (vasectomies).













11Où la fécondité est-elle la plus basse ?



En Europe et en Asie de l’Est

La fécondité* des pays de l’Europe des 27, inférieure à 1,6 enfant par femme, est loin d’assurer le remplacement des générations. C’est dans l’Europe du Sud que le nombre moyen d’enfants par femme est le plus bas : il est inférieur à 1,3 en Italie et à 1,2 en Espagne en 2020 (Eurostat). En Asie de l’Est, le Japon a une fécondité comparable à celle des pays d’Europe du Sud et, en Corée du Sud, la fécondité n’est plus que de 0,84 en 2020 (Statistics Korea).






Un célibat sans cohabitation en Asie de l’Est

L’Asie de l’Est a connu une progression remarquable du célibat. Au Japon par exemple, près du quart des femmes de 35 à 39 ans étaient célibataires en 2015. Or, le déclin du mariage ne s’est pas accompagné d’un développement de la cohabitation, comme c’est le cas en France, par exemple. Aussi les naissances hors mariage sont restées très peu nombreuses (moins de 4 % des naissances, et plus de 60 % en France).






Une progression de l’infécondité

Parmi les 10 pays où la proportion de femmes sans enfant est la plus élevée, tous à l’exception du Canada sont situés en Asie de l’Est ou du Sud-Est ou en Europe (Sobotka, 2021). Pour ce qui est des femmes de la génération 1972 (âgées de 50 ans en 2022), le record d’infécondité définitive est détenu par les Hongkongaises avec 35 % de femmes sans enfant. Le Japon est en deuxième position avec 28 %.



D’une première à une seconde« révolution démographique »

La théorie de la transition démographique* était une théorie de l’équilibre. Les démographes Dirk van de Kaa et Ron Lesthaeghe (1986) ont de leur côté considéré que les situations de basse fécondité observées s’expliquaient par un changement de normes et d’attitudes et une montée de l’individualisme, si bien que le déséquilibre démographique apparu (conduisant au non-renouvellement de la population) n’était pas transitoire : une seconde transition démographique était selon eux à l’œuvre.






Moins d’un enfant par femmeen Corée du Sud depuis 2018




 [image: ]
Source : Statistics Korea.









Les dix pays où l’infécondité est la plus forte




 [image: ]
Source : Tomáš Sobotka, Population & Sociétés, no 595, Ined, décembre 2021.
















12L’épidémie de covid-19 a-t-elle réduit la fécondité française ?



Un décrochage de la courbe des naissances début 2021

Le nombre des naissances est en 2020 moindre qu’en 2019 : 735 200 contre 753 400. La courbe journalière des naissances de 2020 se situe presque toujours en dessous de celle de 2019 avec en fin d’année une diminution plus marquée. Celle de 2021 affiche un décrochage jusqu’à la fin février, neuf mois après le confinement du printemps 2020 (Papon, 2021). Il se produit un rebond dans les deux mois suivants.






Plus de naissances en 2021 qu’en 2020

Le nombre de naissances diminuait déjà avant l’épidémie : 796 600 en 2017, 758 600 en 2018 et 753 400 en 2019 (Insee). En dépit de la baisse du début d’année, les naissances sont en 2021 plus nombreuses de 3 000 qu’en 2020 mais moindres qu’en 2019. De 1,83 enfant par femme, l’indice conjoncturel de fécondité* est aussi supérieur à celui de 2020 mais inférieur aux indices des années précédant l’épidémie (Papon, 2022).






Des groupes d’âges touchés différemment par le confinement

La comparaison des naissances selon l’âge de la mère entre le 15 décembre 2020 et le 15 février 2021 par rapport à la même période un an plus tôt montre que, en termes relatifs, les plus fortes baisses du nombre de naissances concernent les femmes de moins de 20 ans et de 40 ans ou plus (Papon, 2021). Mais, c’est parmi celles de 25-29 ans que le nombre absolu de naissances baisse le plus.



Mécanismes susceptibles d’affecter la fécondité pendant l’épidémie de covid-19



    

	Facteurs	Effet potentiel



	Accès réduit, perçu ou réel, aux services de contraception et d’avortement	+


	Moins de rapports sexuels, car moins de possibilités de socialisation en dehors du domicile	–


	Augmentation de la co-résidence intergénérationnelle, moins de temps seul pour les adultes	–


	Difficultés à trouver et à emménager dans un nouveau domicile	–


	Plus de possibilités de rapports sexuels parmi ceux qui ont emménagé ensemble au début du confinement	+


	Inquiétudes concernant les risques sanitaires de grossesse / accès des partenaires masculins à l’hôpital	–


	Mariages reportés	–


	Isolement par rapport au soutien social, garde informelle, garde d’enfants moins disponible	–


	Augmentation de l’incertitude économique – perte d’emploi, réduction du temps de travail : difficulté à d’assumer les coûts directs des enfants	–


	Augmentation de l’incertitude économique – perte d’emploi, réduction du temps de travail : réduction de coûts d’opportunité des enfants	+


	Nouvel équilibre entre vie professionnelle et vie privée et moindre remise à plus tard grâce au travail à domicile	+


	Plus de temps passé avec le partenaire à la maison	+


	Stress lié à la garde des enfants et à la scolarité de l’enfant existant et dissuasion d’avoir des enfants supplémentaires	–


	Davantage d’épargne des familles les plus riches liée aux coûts des enfants	+


	Accès réduit à la FIV et aux autres traitements de fertilité	–





Note : Ce tableau est tiré d’une étude consacrée aux conséquences de l’épidémie de covid-19 sur la fécondité au Royaume-Uni. Il s’agit d’un extrait d’un tableau plus complet distinguant trois groupes d’âge des femmes et tenant compte du fait qu’elles sont ou non déjà mères. L’effet potentiel, positif ou négatif, sur la fécondité peut être plus ou moins fort selon les cas.

Source : Berrington et al., 2022.















13La famille a-t-elle un avenir ?



Des modes diversifiés de mise en couple

Si en France les mariages sont moins nombreux, les pacs (pacte civil de solidarité créé en 1999) le sont plus et ont pris en partie le relais des mariages comme mode de formalisation des couples. En 2019 sur un peu plus de 420 000 unions formées, 53 % étaient des mariages et 47 % des pacs, les unions entre personnes de même sexe comptant pour 3,5 % (Insee).






Un lien qui s’est distendu entre mariage et naissances

Le mariage n’est plus en France une étape significative de la vie reproductive des couples. Plus de 60 % des naissances se produisent désormais hors mariage. Cette proportion qui était en 1994 de 37 % n’a cessé de progresser par la suite pour représenter plus de la moitié des naissances à partir de 2006 (Insee).






Une pluralité de types de familles

La famille « traditionnelle » reste majoritaire : 68 % des enfants vivent avec leurs deux parents (Insee, 2020). La famille monoparentale vient en deuxième rang, concernant 21 % des enfants, vivant généralement avec leur mère ; 11 % des enfants font partie d’une famille recomposée, dont 7 % issus d’une union antérieure (figure ci-après). Le lien entre vie en couple et cohabitation s’est lui-même distendu : certains couples ne partagent pas le même domicile (phénomène « Living apart and together »), tandis que d’autres se considèrent comme séparés tout en occupant un même logement.



La « famille », une controverse politique

Lors de la Conférence internationale du Caire de 1994, il fut rappelé que la famille devait être renforcée en tant qu’unité de base de la société. Mais qu’entendait-on au juste par « famille » ? Était-il acceptable d’envisager une « diversité des familles » et de reconnaître le mariage hétérosexuel ? Et quels étaient les droits des individus au sein des familles ? Les adolescents pouvaient-ils revendiquer des droits en matière de sexualité et les femmes en matière de reproduction ?






Évolution des naissances hors mariage en France de 1994 à 2021




 [image: ]
Source : Insee.









Type de famille en France en 2018




 [image: ]
Source : Insee Première, no 1788, janvier 2020.
















14Y a-t-il une inégalité entre les générations ?



Une réelle inégalité intergénérationnelle…

En France, les générations du baby-boom ont connu le plein emploi, tandis que les plus récentes sont largement confrontées au chômage. Pour les femmes, le grand changement est l’exercice d’une profession conférant une plus grande autonomie. La question des retraites est au regard de l’équité intergénérationnelle particulièrement sensible, avec la perspective pour les générations plus jeunes de taux de cotisation plus élevés et d’une pension de retraite moindre.






… couplée à une inégalité intragénérationnelle

À l’intérieur d’une même génération, on observe d’un point de vue démographique une inégalité d’espérance de vie liée aux ressources économiques, à l’activité exercée ou au diplôme détenu. Ainsi, sur la période 2012-2016, l’écart d’espérance de vie à 35 ans entre les plus aisés et les plus modestes est de 12 ans pour les hommes et de 8 ans pour les femmes (Blanpain, 2018).






Compétition et coopération entre les générations

Ayant des intérêts différents, voire divergents, la jeune génération a le sentiment que les retraités sont des privilégiés puisqu’elle ne peut pas espérer un niveau de vie équivalent lorsqu’elle sera à la retraite. Mais, dans le cadre familial, s’opère souvent une coopération avec, par exemple, l’aide financière que les plus anciens peuvent apporter aux plus jeunes en cas de difficultés économiques.



« Fossé » ou « conflit » entre les générations ?

Le sociologue de la jeunesse Olivier Galland (2021) s’est interrogé sur cette question. Partant du constat que, dans les manifestations des dernières années, les jeunes étaient très actifs et ont intensément milité pour que de nouvelles questions figurent dans le débat social (l’environnement par exemple), peut-on conclure à une rupture générationnelle ?

Pour l’affirmer, il faut être en mesure de montrer :

–« que la mobilisation sur ces thèmes nouveaux concerne une large partie des jeunes et pas seulement une petite frange activiste » ;

–« qu’il y a effectivement un décrochage générationnel qui fait que les jeunes y adhèrent nettement alors que les adultes restent en retrait, voire s’y opposent ».

L’auteur conclut que les différences selon l’âge dans les valeurs de référence sont moindres qu’on ne pourrait le croire : si les jeunes sont, par exemple, plus sensibles à la question environnementale, c’est cependant un sujet de préoccupation majeur aussi pour les 30-49 ans et les 50-69 ans (un peu moins pour les 70 ans ou plus).

Source : Olivier Galland, « Fossé ou conflit entre générations. Mythes et réalités », Regards, 2021/1, no 59.






Quelle équité entre les générations au regard de la retraite ?

« Les comparaisons entre générations laissent apparaître des résultats contrastés. Par rapport aux générations qui partent actuellement à la retraite (nées au milieu des années 1950), les générations plus jeunes seraient pénalisées par des taux de cotisation plus élevés et un montant moyen de pension plus faible relativement au revenu d’activité moyen. En revanche, leur durée de carrière en proportion de leur durée de vie totale serait en moyenne un peu plus courte, et en miroir, leur durée de retraite relativement à la durée de vie totale aurait tendance à progresser compte tenu des gains d’espérance de vie. »

Source : Extrait du rapport annuel du Conseil d’orientation des retraites (COR), juin 2021.













15Existe-t-il une limite à la durée de la vie humaine ?



L’âge au décès maximal en augmentation constante

La Française Jeanne Calment a vécu 122 ans et l’espérance de vie des Japonaises excédait déjà 87 ans en 2017. En Suède, il a été montré qu’en dépit de fluctuations, l’âge maximal au décès observé progresse nettement sur plus d’un siècle (Wilmoth et al. 2000) : de 101 ans dans les années 1860, il atteint 108 ans dans les années 1990. La baisse de la mortalité aux âges élevés explique largement cette augmentation.






La perspective d’une espérance de vie de 100 ans

La courbe des valeurs maximales de l’espérance de vie* observées dans le monde annuellement peut être presque ajustée à une droite ascendante. Des projections aboutissent à une espérance de vie à la naissance supérieure à 100 ans pour les Japonaises en 2070 (Vaupel et al., 2021). Les progrès dans la survie à 85 ou 95 ans contribuent à la progression de l’espérance de vie à la naissance.






De nombreux facteurs influent sur la durée de vie moyenne

De nombreux facteurs sont susceptibles de jouer à la hausse ou à la baisse : progrès scientifique (biologie, génétique, épidémiologie, etc.), évolution de la situation économique et de la part des financements publics consacrés à la santé, changements des comportements individuels, et notamment dans l’alimentation, dégradation de l’environnement, etc.



Différents indicateurs de durée de vie

   

	Longévité : 
durée maximale de la vie propre à une espèce (inconnue)


	Âge maximal au décès : 
âge au décès le plus élevé observé


	Espérance de vie à la naissance ou vie moyenne : 
nombre moyen d’années à vivre par ceux qui viennent juste de naître


	Espérance de vie à l’âge x : 
nombre moyen d’années restant à vivre par ceux qui ont atteint l’âge x


	Espérance de vie à la naissance maximale : 
maximum d’années que peut vivre, en moyenne, une population


	Vie médiane ou vie probable : 
âge qu’une population a une chance sur deux d’atteindre










La progression du nombre de centenaires en France




 [image: ]
* Donnée provisoire.

Note : 84 % des centenaires sont des femmes en 2021.

Source : Ined.
















16L’espérance de vie à la naissance continue-t-elle d’augmenter en France ?



Une très forte progression depuis la seconde guerre mondiale

Entre 1946 et 2021, la vie moyenne a augmenté en France d’environ 20 ans. Après avoir connu de légères fluctuations autour d’une tendance ascendante, à partir du début des années 1970, l’espérance de vie* à la naissance a progressé chaque année. En 2021, les femmes vivent en moyenne 85,4 années et les hommes 79,3 (Insee).






Une baisse conjoncturelle en cas de crise

Lorsque le calcul de l’espérance de vie porte sur des années (et non sur des générations), l’effet de la conjoncture est directement visible. Ainsi la canicule de 2003 a réduit l’espérance de vie féminine et l’épidémie de covid-19 a diminué celle des deux sexes, de 7 mois pour les hommes et de près de 5 mois pour les femmes.






Une incertitude sur l’évolution future

En raison des maladies émergentes et de la multiplication des formes de pollution, rien ne garantit que l’espérance de vie poursuive sa croissance de manière régulière. Mais, ce que l’on observe actuellement, c’est qu’après une augmentation conjoncturelle de la mortalité touchant les personnes les plus vulnérables au sein de la population, la durée de la vie reprend sa progression. Ainsi, en 2021 l’espérance de vie à la naissance est plus élevée qu’en 2020.



France : évolution de l’espérance de vie à la naissance des hommes et des femmes depuis 1946




 [image: ]
Source : Ined.









Le saviez-vous ?

L’évolution de la mortalité aux États-Unis se singularise par rapport aux autres membres de l’OCDE. Depuis 2014, l’espérance de vie des hommes se raccourcit. Pourtant, les décès dus aux cancers ont diminué en raison notamment d’un moindre tabagisme, et la mortalité par maladies cardiovasculaires a aussi baissé, même si ce mouvement s’est ralenti en lien avec l’obésité et le diabète. Mais la mortalité par mort violente, particulièrement des hommes de 20 à 40 ans, a progressé, liée aux overdoses de drogues et aussi, mais de manière moindre, aux suicides. Un large recours à des antidouleurs à base d’opiacés avait créé des situations de dépendance à la drogue.

Source : Barbieri, 2019.

https://www.ined.fr/fichier/s–rubrique/29581/570–population.societes.octobre.2019.baisse.esperance.vie.usa.fr.pdf













17Les femmes vivent-elles toujours plus longtemps que les hommes ?



Un net avantage féminin en France

En 2020, les femmes vivent en France, en moyenne, 6 ans de plus que les hommes. Après s’être accru pour excéder 8 ans au début de la décennie 1980, les progrès concernant les maladies cardio-vasculaires et les cancers ayant été moindres pour les hommes (Meslé, 2004), cet écart a diminué pour retrouver ce qui était le niveau du début des années 1950. S’il se réduit au fil des âges, cet avantage féminin se conserve tout au long de la vie : l’espérance de vie à 60 ans des femmes est ainsi supérieure de 4,5 années à celle des hommes.






Une forte surmortalité des jeunes adultes

Si la mortalité masculine est toujours supérieure à la mortalité féminine quel que soit l’âge, c’est chez les jeunes adultes que la surmortalité masculine est la plus marquée : en France, autour de l’âge de 25 ans, le sur-risque de décès des hommes est supérieur à 3, du fait de conduites à risques. La surmortalité se réduit ensuite pour augmenter à nouveau vers 45 ans et être supérieure à 2 entre 55 et 70 ans (Breton et al., 2019).






À l’échelle mondiale une différence de l’ordre de 5 ans

Dans tous les pays du monde l’espérance de vie à la naissance des femmes est supérieure à celle des hommes, avec des écarts variant fortement d’un pays à l’autre. En moyenne, les différences de durée de vie selon le sexe sont moindres dans les pays les moins développés en lien avec la mortalité maternelle.



Espérance de vie des femmes et des hommes à différents âges en France en 2020

     

		Femmes	Hommes



	Espérance de vie à la naissance	85,1
	78,4


	Espérance de vie à 1 an	84,4
	78,4


	Espérance de vie à 20 ans	65,6
	59,7


	Espérance de vie à 60 ans	27,3
	22,8


	Espérance de vie à 80 ans	10,9
	8,7





Source : Insee.






Écart de durée de vie entre femmes et hommes en France depuis 1946 (en années)




 [image: ]
Source : Insee.









Écarts de durée de vie entre femmes et hommes en Europe en 2020 (en années)




 [image: ]
Source : Insee.
















18De quoi meurt-on aujourd’hui en France ?



Les tumeurs, première cause de décès

Tous âges confondus, près de 30 % des décès résultent de tumeurs et 24 % de maladies de l’appareil circulatoire. Suivent les maladies de l’appareil respiratoire (7,4 %) et celles du système nerveux et des organes des sens (Inserm, 2017). Les tumeurs sont la première cause de décès pour les hommes et les maladies de l’appareil circulatoire pour les femmes.






Des causes différentes pour les hommes et les femmes

La mortalité liée à l’alcool ou au tabac est plus élevée chez les hommes (cancers du foie ou des poumons). Des différences tiennent à la vie plus longue des femmes et à des pathologies dépendant de l’âge. Les décès liés aux troubles mentaux et du comportement sont ainsi deux fois plus nombreux chez les femmes et ils se produisent à près de 80 % au-delà de 85 ans.






Le coronavirus à l’origine d’une surmortalité

En 2020 un excédent de 55 000 décès est enregistré par rapport à 2019. Des corrections s’imposent pour estimer ceux dus au coronavirus : effet du vieillissement, moindre mortalité due à d’autres causes comme les accidents de la route et situations de comorbidité pour les personnes souffrant d’une autre pathologie qui seraient de toute manière décédées dans l’année. Ces corrections donnent une estimation de 68 000 décès en 2020 liés au coronavirus, soit un peu plus d’un décès sur 10 (Pison et Meslé, 2021).

Pour telecharger + d'ebooks gratuitement et légalement veuillez visiter notre site : www.bookys-ebooks.com


Causes de décès des femmes et des hommes en 2017 (en milliers)



      

		Femmes	Hommes	Ensemble



	Tumeurs	73,4
	94,7
	168,1


	Maladies de l’appareil circulatoire	75,8
	64,9
	140,7


	Maladies de l’appareil respiratoire	22,1
	21,9
	44,0


	Maladies du système nerveux et des organes des sens	23,6
	15,2
	38,9


	Troubles mentaux et du comportement	15,5
	10,0
	25,5


	Maladies de l’appareil digestif	10,9
	12,8
	23,7


	Maladies endocriniennes, nutritionnelles et métaboliques	11,9
	9,4
	21,3


	Maladies infectieuses et parasitaires 1	6,0
	5,3
	11,3


	Maladies de l’appareil génito-urinaire	5,5
	5,1
	10,6


	Causes externes	16,1
	22,3
	38,4


	Autres causes	37,7
	31,3
	68,9


	Ensemble	298,6
	292,8
	591,5





Source : Inserm-CépiDc (Centre d’épidémiologie sur les causes médicales de décès).








Répartition des décès selon l’âge en 2017




 [image: ]
Source : Inserm-CépiDc.
















19Le vieillissement des populations est-il inéluctable ?



Un corollaire de la baisse de la fécondité

Lorsque la fécondité diminue entraînant une réduction du nombre des naissances, la base de la pyramide des âges de la population en question se rétrécit et la part des personnes âgées dans l’ensemble s’accroît. En Chine, par exemple, en dix ans (2010-2020), avec la baisse de la fécondité, la proportion des plus de 65 ans est passée de moins de 9 % à plus de 13 % (Attané, 2022).






Une conséquence de la baisse de la mortalité aux âges élevés

Lorsque la mortalité aux âges élevés diminue, cela peut entraîner non seulement un accroissement de la proportion de personnes âgées mais aussi de leur nombre. La structure par âge de la population joue aussi un rôle dans le processus de vieillissement : en France, l’avancée en âge des générations nombreuses du baby-boom y contribue.






La poursuite annoncée du vieillissement de la France

L’Insee a conduit des projections de population à l’horizon 2070. Dans le cas du scénario central (fécondité de 1,8 enfant par femme ; espérance de vie à terme de 90 ans pour les femmes et de 87,5 ans pour les hommes), le vieillissement de la France se poursuit : la part des 65 ans et plus qui était de 12,8 % en 1970 et de 20,4 % en 2020 atteindrait 28,9 % en 2070 (Insee, 2021).



Pyramide des âges de la population française en 1975 et 2020




 [image: ]
Source : Insee.









Questions éthiques soulevéespar la prise en charge du vieillissement

• Le scandale des Ephad (établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes), à la suite de la publication du livre Les Fossoyeurs de Victor Castanet (2022), a attiré l’attention d’un large public sur les dérives possibles concernant l’accueil des personnes âgées : résidents maltraités, salariés malmenés, argent public détourné…

• Avec l’allongement de la vie, légiférer sur la fin de la vie est par ailleurs apparu nécessaire : les lois Leonetti de 2005 et Clayes-Leonetti de 2016 encadrent les droits des personnes en fin de vie.






Le saviez-vous ?

Le Japon deviendra bientôt le premier pays « ultra-âgé » de la planète. Les seniors seront ainsi près de 36 % en 2040 et 40 % en 2060, selon le National Institute of Population and Social Security Research.













20Vivons-nous plus vieux et en bonne santé ?



Une vie plus longue en santé

Entre 2005 et 2020, l’espérance de vie à la naissance* des femmes a progressé de 1,3 an, l’espérance de vie sans incapacité* (EVSI) de 1,2 an, mais l’espérance de vie sans incapacité sévère* n’a pas progressé (Drees, 2021). Pour les hommes les gains sont supérieurs : respectivement 2,4 ans, 2,1 ans et 1,3 an.






Après 65 ans, plus de la moitié des années à vivre le sont en santé

La part de la vie en santé (sans incapacité) au-delà de 65 ans a augmenté de 8 points entre 2005 et 2020 pour les hommes comme pour les femmes (56 % pour les hommes et 53 pour les femmes en 2020). D’après les données de 2020, les femmes vivront 79 % des années restantes au-delà de 65 ans sans incapacité sévère et les hommes 83 % (Insee).






Des contrastes européens d’espérance en santé

En Allemagne, Italie ou Espagne l’espérance de vie à la naissance et l’espérance de vie sans incapacité sont supérieures aux valeurs moyennes de l’UE. Ce n’est pas le cas pour la France où l’EVSI est inférieure aux moyennes européennes (Eurostat, 2019). C’est en Suède pour les hommes et à Malte pour les femmes que l’espérance en santé est la plus élevée (plus de 73 ans). Ces résultats, fondés sur des déclarations, sont cependant à relativiser.



Trois appellations pour un même indicateur

« Espérance de vie sans incapacité », « espérance de vie en bonne santé » et « espérance en santé » : trois appellations pour un même indicateur. Cet indicateur d’espérance de vie sans incapacité (EVSI) est construit à partir des informations obtenues dans le cadre du dispositif européen European Union Statistics on Income and Living Conditions (EU-SILC) coordonné par Eurostat sur la base des réponses données à la question suivante : « Êtes-vous limité(e), depuis au moins six mois, à cause d’un problème de santé dans les activités que les gens font habituellement ? » Trois réponses sont possibles : « 1. oui, fortement limité(e) » ; « 2. oui, limité(e) mais pas fortement » ; « 3.non, pas limité(e) du tout ». La version française de ce dispositif européen est nommée « Statistiques sur les ressources et les conditions de vie (SRCV) ». Des ménages ordinaires résidant en France métropolitaine sont interrogés chaque année.

Source : Insee et Drees, 2021.






Espérances de vie à la naissance en France, en 2020
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Source : Drees, 2021
















21La solitude est-elle une question d’âge ?



Une distinction à faire entre solitude et isolement

L’isolement social se caractérise par l’absence ou un nombre très limité de relations sociales, liens avec la famille ou l’entourage non familial. La solitude est, elle, le sentiment dont souffrent ceux que les relations ne satisfont pas en fréquence ou en intensité. Parmi les personnes qui se sentent seules « tout le temps » ou « la plupart du temps », plus de la moitié ne sont pas isolées (Insee, 2019).






Un isolement social des jeunes lié à la crise sanitaire

Au début de 2021, un jeune Français de 15-30 ans sur cinq est en situation d’isolement, soit un accroissement de plus de 9 points en un an (Crédoc, 2021). Le sentiment de solitude est aussi beaucoup plus répandu puisqu’il est partagé par un tiers des jeunes (contre 21 % un an plus tôt), « un jeune sur deux dit se sentir abandonné, inutile, exclu ».






Une forte proportion de femmes âgées vivant seules

En 2015, 3 % des plus de 16 ans souffraient d’isolement, avec « au plus une rencontre physique ou un contact distant par mois avec leur réseau relationnel en dehors de leur ménage » (Insee, 2019). Quant aux personnes seules dans leur logement, elles étaient 10,9 millions en 2018 (recensement de la population). C’est parmi les femmes âgées que l’on observe les proportions de personnes vivant seules les plus élevées, notamment après 80 ans.



Personnes vivant seules dans leur logement selon l’âge et le sexe (2018)




 [image: ]
Lecture : parmi les 20-24 ans (sexes confondus), 21 % vivent seuls

Source : Insee.









La mort sociale des personnes âgées

Un demi-million de personnes âgées sont en situation de « mort sociale », n’ayant de contact physique ni avec des membres de leur famille, ni avec des amis ou des voisins, ni avec des représentants d’associations. Entre 2017 et 2021, le nombre de personnes isolées de leur famille et d’amis fait plus que doubler pour atteindre 2 millions. L’absence de contacts physiques est difficilement compensée par le recours au numérique car plus de 3,5 millions de personnes âgées en sont exclues. Les situations de confinement liées à la crise sanitaire ont contribué au sentiment de solitude éprouvé par un tiers des personnes de plus de 60 ans.

Source : « Solitude et isolement quand on a plus de 60 ans en France », étude financée par la Fondation des Petits Frères des Pauvres et la Caisse nationale d’assurance vieillesse, publiée en 2021.













22La population nuit-elle à l’environnement ?



Une pression démographique croissante sur les ressources…

La forte augmentation de la population mondiale au cours des deux derniers siècles s’est traduite par une pression accrue sur les ressources. L’accroissement des densités de population en zones rurales a pu conduire à l’exploitation de nouvelles terres au détriment d’écosystèmes fragiles, tandis que l’étalement urbain pouvait se réaliser sur des terres fertiles. Déforestation et dégradation de la qualité des sols ont accompagné la croissance démographique. Les besoins en eau se sont aussi accrus alors que les réserves sont limitées.






… accrue par les modes de consommation et le progrès technologique

La concurrence entre usages de l’eau (irrigation, industrie, loisirs), son fréquent gaspillage et le changement climatique font que les réserves sont plus sollicitées que ce qui correspondrait à la stricte augmentation de la population. La production de déchets dépend très largement des modes de consommation (importance des emballages, possibilités de recycler). Quant au progrès technologique il est simultanément à l’origine d’effets amortisseurs et amplificateurs. Des processus de fabrication plus efficients permettent d’économiser des ressources tandis que d’autres sont à l’origine de formes nouvelles de pollution qui accroissent l’effet population.



Empreinte écologique et jour du dépassement

Exprimant les activités humaines en surfaces (terres et mers) nécessaires pour fournir les ressources renouvelables qu’un groupe humain consomme et pour absorber ses déchets, Wackernagel et Rees (Our ecological footprint, 1996) ont proposé de calculer l’empreinte écologique* d’une personne, d’une ville ou d’un pays. En 2017, celle des États-Unis était de 8 hectares globaux par personne (hectares ramenés à une productivité moyenne) et celle du Cameroun de moins de 1,3. Cet indicateur permet de déterminer le « jour du dépassement », date à partir de laquelle le capital naturel d’un pays ou du monde est consommé (et non seulement le revenu annuel).

Source : www.footprintnetwork.org/our-work/ecological-footprint/






Révolution verte : bénéfices et dégâts du progrès

Pour faire face aux besoins alimentaires croissants, différents pays (Mexique à la fin des années 1950, Inde dans les années 1960…) ont mis en place des « révolutions vertes ». Celles-ci ont permis un accroissement des rendements agricoles par une sélection des semences, un recours à l’irrigation et l’utilisation d’engrais. Leurs succès ont été largement salués avant que leur coût écologique soit perçu : gaspillage des ressources en eau et pollution par les engrais.













23Faire moins d’enfants sauverait-il la planète ?



Un effet différé

Contrairement à ce que certains laissent parfois entendre, une décroissance de la population mondiale ne saurait être immédiate, même en cas de basse fécondité. Si le nombre moyen d’enfants par femme chutait brusquement là où la fécondité est toujours élevée, étant donné que les femmes en âge de procréer y sont nombreuses (pays « jeunes »), la natalité resterait importante et la croissance de la population se poursuivrait pendant plusieurs décennies.






Une conséquence inévitable : le vieillissement démographique

Si, à terme, la planète se dépeuple, la conséquence directe en sera un vieillissement marqué des populations. Les sociétés devront alors être en mesure de gérer les défis relatifs à la protection sociale (financement des dépenses de santé et des retraites) et à l’évolution des relations intergénérationnelles (manque d’actifs pour la prise en charge des personnes âgées dépendantes par exemple).






Décroissance démographique ou économique ?

Si la population mondiale décroît, le maître mot sera-t-il pour autant la sobriété ? Pour que la fécondité mondiale continue de diminuer, il importe que les pays les moins développés connaissent une amélioration des conditions de vie. Or celle-ci peut se traduire par une hausse des niveaux de consommation par tête, qui viendrait compenser voire surcompenser le gain que représente une moindre pression démographique.



Le mouvement Ginks : une présence médiatique

Un couple peut renoncer à mettre au monde un enfant pour qu’il n’ait pas à souffrir d’un environnement mondial trop chaotique. Il peut aussi décider de ne pas engendrer un « sur-consommateur » qui augmenterait l’empreinte écologique de la famille. Le mouvement Ginks (Green Inclination No Kid), lancé par la journaliste américaine Lisa Hymas, prône un refus de l’enfant pour mettre un terme à un surpeuplement destructeur de l’environnement et perturbateur du climat. En 2011, celle-ci déclarait : « Je suis le problème de population. » Ce ne sont pas les autres, mais « moi, blanche, de la classe moyenne, américaine ». Aussi a-t-elle décidé de ne pas avoir d’enfant, se nommant elle-même une Gink.






L’Allemagne, l’environnement et la fécondité

Les questions environnementales deviennent en Allemagne un sujet de préoccupation dès les années 1970. La fécondité y est aujourd’hui basse et plus d’un cinquième des femmes demeurent sans enfant. Quelle est la part du refus d’enfant relevant du souci de « sauver la planète » ? Dans le roman Les Enfants par la tête, paru en 1980, l’écrivain allemand Günther Grass met en scène un couple d’enseignants nés après la guerre, résolument anti-nucléaire et soucieux des « problèmes du tiers monde », qui hésite à procréer. Un enfant-oui, un enfant-non. Comme tout semble aller mal, il faut bien réfléchir et ne pas risquer de mettre au monde un « enfant irrationnel ».













24Comment progresser vers un développement durable ?



En fixant un cadre à l’action internationale

Depuis la conférence de Mexico de 1984, la communauté internationale s’efforce de définir un cadre pour les actions en matière de population. Lors de la conférence du Caire de 1994, un programme d’action relatif à la population et au développement a été élaboré pour vingt ans. En 2000, les États membres des Nations unies ont signé la Déclaration du millénaire et se sont engagés sur 8 objectifs du millénaire (OMD) à atteindre en 2015. Ces objectifs ont ensuite fait place aux objectifs de développement durable* (ODD) adoptés en 2015.






En se mobilisant autour de 17 objectifs à l’horizon 2030

Les 17 objectifs à atteindre d’ici 2030 sont constitutifs d’un « plan d’action pour l’humanité, la planète et la prospérité ». Ils relèvent d’une vision large du développement et concernent aussi bien l’élimination de la pauvreté et de la faim que l’égalité de genre ou la promotion de la paix et de la justice.






En déclinant ces objectifs en 169 cibles précises

Chaque objectif est décliné en plusieurs « cibles » exprimées en termes d’indicateur. Ainsi l’objectif 1 « Pas de pauvreté » comporte plusieurs cibles : élimination complète de l’extrême pauvreté, développement de systèmes de protection sociale pour tous et renforcement de la résilience des pauvres et des personnes vulnérables aux conséquences du changement climatique.



Les 17 objectifs de développement durable (ODD)

1.Pas de pauvreté

2.Faim « zéro »

3.Bonne santé et bien-être

4.Éducation de qualité

5.Égalité entre les sexes

6.Eau propre et assainissement

7.Énergie propre et d’un coût abordable

8.Travail décent et croissance économique

9.Industrie, innovation et infrastructure

10.Inégalités réduites

11.Villes et communautés durables

12.Consommation et production responsables

13.Mesures relatives à la lutte contre les changements climatiques

14.Vie aquatique

15.Vie terrestre

16.Paix, justice et institutions efficaces

17.Partenariats pour la réalisation des objectifs.

Source : https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/objectifs-de- developpement-durable/






Le concept de développement durable : consensus et dissensus

Dans son rapport de 1987 Notre avenir à tous (Our Common Future), la commission Brundtland de l’Onu entendait promouvoir un développement durable* de la planète. Il s’agissait d’élargir le concept de développement, en intégrant à la dimension économique et/ou sociale l’exigence environnementale. Cette expression a connu un très large succès mais aussi fait l’objet de sévères critiques, accusée d’être imprécise ou de représenter un « fourre-tout ». Pour autant, promouvoir un développement économique qui ne se traduise ni par une inégalité croissante ni par un coût environnemental très élevé et faire que le développement d’aujourd’hui ne compromette pas celui de demain demeure un objectif à défendre à l’échelle planétaire.













25Quel rôle la population joue-t-elle dans le changement climatique ?



Une augmentation de la production de GES

Les émissions de gaz à effet de serre (GES) ont très fortement progressé en même temps que la croissance démographique s’accélérait. La Chine (1,4 milliard d’habitants) est le premier contributeur aux émissions de GES avec 14 gigatonnes équivalent CO2 en 2019, hors changement d’affectation des sols. Elle devance les États-Unis (6,6 gtCO2e), l’Europe des 27 et le Royaume-Uni (3,7), et la Russie (2,5) (Pnue, 2020).






Une distinction à établir entre « activités humaines » et « population »

Il importe de distinguer ce qui tient aux effectifs des populations de ce qui est lié aux modes de production et de consommation. Si la Chine émet globalement le plus de GES, les émissions rapportées à la population (émissions par tête) y sont deux fois moindres qu’aux États-Unis : respectivement 9,7 contre 20 tonnes d’équivalent CO2 par personne. En Russie, les émissions par tête excèdent 17.






Un effet de retour du climat sur la population

Parmi les diverses incidences du changement climatique figurent, en plus de la tendance au réchauffement, des épisodes de températures extrêmes, les phénomènes de désertification, de violentes précipitations et des inondations, des cyclones fréquents et intenses. Ces conséquences sont susceptibles d’affecter la fécondité, la santé et la mortalité ainsi que la mobilité des populations, sans que les effets soient d’ordre mécanique.



Les trajectoires socio-économiques partagées

En 2014, le groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) reconnaissait la croissance démographique comme un moteur essentiel des émissions de gaz à effet de serre, en combinaison avec la croissance économique. Mais les scénarios élaborés n’intégraient que la taille de la population. Pour envisager les différents avenirs possibles, des chercheurs ont convenu de plusieurs trajectoires socio-économiques partagées (Shared Socio-Economic Pathways ou SSP), scénarios de changement économique et social. La taille de la population y figure aux côtés du sexe, du niveau d’éducation, facteurs clés au regard de la croissance démographique future (Lutz et Striessnig, 2015). Il s’agit de combiner les scénarios des trajectoires représentatives de concentration (Representative Concentration Pathway ou RCP), associant l’évolution du climat aux niveaux d’émissions, avec les SSP relatifs aux évolutions des systèmes sociaux et naturels (Hunter et O’Neill, 2014).






Interactions entre changement climatique et population




 [image: ]
Source : Lutz W. (2009), “What can demographers contribute to understanding the link between Population and Climate Change”, Popnet, no 41, IIASA.
















26Une explosion des migrations climatiques est-elle inévitable ?



Une vulnérabilité croissante des populations

Augmentant le nombre de personnes vulnérables, la croissance démographique, l’urbanisation (grandes agglomérations urbaines le long des côtes) et l’élévation du niveau de la mer accroissent le potentiel migratoire. L’IDMC (Internal Displacement Monitoring Centre) estime à 30 millions en 2020 le nombre de déplacements liés à des catastrophes. De son côté, le rapport Groundswell (2018) évalue à 143 millions celui des migrants climatiques d’ici 2050 dans trois régions : Afrique subsaharienne, Asie du Sud et Amérique latine.






Migrations ou déplacements ?

Les migrations climatiques sont avant tout internes. Il existe différents types de déplacements liés au climat : le processus de désertification en Afrique contraint les populations vivant de l’agriculture ou de l’élevage à un exode ; le passage d’un cyclone se traduit par des évacuations massives suivies de retours.






Des mesures d’adaptation au changement climatique

En cas d’« atténuation », pour ce qui est de la production de GES, les migrations climatiques seront moindres. Dans le cadre de l’« adaptation », des mesures peuvent être prises pour limiter les conséquences du changement climatique : protection par surélévation des habitations en zones inondables, construction de digues… La mobilité n’est pas la seule réponse au changement climatique.



Réfugiés environnementaux et migrants climatiques

« Il y a un nombre en augmentation très rapide de personnes qui ne peuvent plus bénéficier de moyens d’existence sûrs dans leur pays natal à cause de la sècheresse, de l’érosion des sols, de la désertification, de la déforestation et d’autres problèmes environnementaux. Dans leur désespoir, ces « refugiés environnementaux » – comme ils en viennent de plus en plus à être connus et comme ils sont désignés dans ce rapport – sentent qu’ils n’ont d’autre alternative que de rechercher refuge ailleurs, aussi hasardeuse que puisse être cette tentative. Tous n’ont pas quitté leur pays, beaucoup s’étant déplacés à l’intérieur de celui-ci. Mais tous ont quitté leur lieu d’origine sur une base semi-permanente, si ce n’est permanente, avec peu d’espoir d’un retour prévisible » (Myers et Kent, 1995).

Les migrations environnementales constituent un ensemble plus large que les migrations climatiques car des catastrophes industrielles (Seveso, Bhopal) ou technologiques (Tchernobyl, Fukushima) peuvent être en cause. Il y a migration climatique à proprement parler lorsque le changement climatique est directement en cause, en raison des catastrophes naturelles qu’il provoque, par exemple. Il n’est pas toujours aisé de distinguer des migrations climatiques des migrations économiques (succession de mauvaises récoltes liées à des sècheresses, par exemple).






Le saviez-vous ?

Contrairement aux réfugiés politiques protégés par la Convention de Genève de 1951 et le Protocole de 1967, les réfugiés environnementaux restent la plupart du temps dans le même pays et ne disposent d’aucun statut.













27Des migrants internationaux toujours plus nombreux ?



Un accroissement modéré du nombre et de la part des migrants internationaux

En 2020, le monde compte 281 millions migrants internationaux (personnes vivant en dehors de leur pays de naissance) contre 153 millions en 1990, soit une augmentation de leur part dans la population mondiale de 2,9 % à 3,6 % (Nations unies). Cette mesure d’un stock* n’informe pas sur l’ampleur des flux migratoires (une personne revenue dans son pays d’origine n’est pas comptabilisée).






Des migrations majoritairement intra régionales

L’Europe accueille le plus grand nombre de migrants internationaux (87 millions en 2020) devant l’Amérique du Nord (59 millions). Les migrations internationales sont largement régionales : 70 % des migrants européens sont installés dans un autre pays européen et 63 % des migrants d’Afrique sub-saharienne sont installés dans un autre pays de cette région.






Une concentration dans quelques pays

Les deux tiers des migrants internationaux se trouvent dans vingt pays et la moitié dans dix seulement. Les États-Unis sont la première destination avec 51 millions de migrants en 2020. Viennent ensuite l’Allemagne (16 millions), l’Arabie saoudite (13 millions), la Russie (12 millions), le Royaume-Uni, les Émirats arabes unis et la France (de l’ordre de 9 millions chacun), le Canada et l’Australie (8 millions), l’Espagne (7 millions).



Migrants internationaux selon leur région d’origine et de destination (en %)



             

	Régions	Europe	Afrique sub-saharienne	Afrique du Nord	Asie de l’Ouest	Asie centrale et du Sud	Asie de l’Est et du Sud-Est	Amérique du Nord	Amérique latine et Caraïbes	Océanie (hors Australie et Nouvelle-Zélande)	Australie et Nouvelle Zélande



	Europe	70
	1
	0
	4
	7
	0
	11
	2
	0
	5


	Afrique sub-saharienne	18
	63
	6
	2
	0
	0
	9
	0
	0
	2


	Afrique du Nord	48
	10
	3
	32
	0
	0
	7
	0
	0
	1


	Asie de l’Ouest	32
	0
	4
	55
	1
	0
	6
	0
	,,
	1


	Asie centrale et du Sud	23
	0
	0
	37
	22
	4
	11
	0
	0
	2


	Asie de l’Est et du Sud-Est	10
	0
	0
	11
	5
	40
	27
	1
	0
	6


	Amérique du Nord	25
	1
	1
	3
	2
	7
	25
	30
	1
	5


	Amérique latine et Caraïbes	13
	0
	0
	0
	0
	1
	60
	26
	0
	0


	Océanie (hors Australie et Nouvelle-Zélande)	3
	0
	,,
	0
	0
	0
	28
	0
	12
	57


	Australie et Nouvelle-Zélande	27
	1
	0
	1
	0
	6
	13
	0
	2
	50


	Autres	11
	19
	1
	15
	8
	9
	32
	3
	0
	1





Lecture horizontale : 70 % des Européens qui migrent le font vers un autre pays d’Europe, 1 % vers l’Afrique subsaharienne, 4 % vers l’Asie de l’Ouest, etc.

Source : Nations unies, 2020.








La plus grande diaspora du monde est indienne

En 2020, 18 millions d’Indiens vivent hors de leur pays de naissance. Le Mexique, la Fédération de Russie et la Chine ont chacun plus de 10 millions de ressortissants à l’étranger. En raison de la guerre, la Syrie a vu 8 millions de ses citoyens partir pour l’étranger. Les autres pays ayant un grand nombre de ressortissants vivant à l’étranger en 2020 sont, par ordre d’importance, le Bangladesh, le Pakistan, l’Ukraine, les Philippines et l’Afghanistan.

Source : Nations unies.













28Peut-on compenser le manque de naissances par des migrations ?



Pour maintenir une population constante

L’entrée de migrants dans un pays peut permettre d’y éviter la diminution de la population. Plus la période de dénatalité a été longue, plus les flux migratoires nécessaires peuvent être importants. D’après les Nations unies (2000), maintenir la population à un niveau constant, sur la période 2000-2050, exigerait en France l’arrivée de 29 000 migrants chaque année (le solde migratoire annuel y est estimé à 140 000 en 2020), et de 251 000 en Italie.
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Pour éviter le déclin de la population active

Pour éviter que la population d’âge actif (15-64 ans) ne diminue, d’après les calculs des Nations unies, il faudrait sur la période considérée une immigration annuelle de 109 000 personnes en France, de 372 000 en Italie et de 487 000 en Allemagne. Pour le Japon, les flux migratoires* devraient dépasser 600 000 par an et pour la Russie 700 000.






Pour juguler le vieillissement démographique

S’il s’agit d’éviter une décroissance du rapport entre personnes d’âge actif (15-64 ans) et personnes âgées (plus de 65 ans), les flux migratoires doivent alors être de très grande ampleur : près de 1,8 million d’entrées annuelles pour la France, 3,6 millions pour l’Allemagne et plus de 100 millions pour la Corée du Sud !



Les Nations unies et les « migrations de remplacement »

Les Nations unies ont publié en 2000 un rapport remarqué : Replacement Migration : Is it A Solution to Declining and Ageing Populations ? (Migrations de remplacement : Est-ce une solution au déclin des populations et à leur vieillissement ?). Il s’agissait d’estimer les flux migratoires nécessaires pour éviter la diminution de la population totale, de la population active et du rapport entre personnes d’âge actif et âgées dans le cas de 9 pays (France, Allemagne, Italie, Japon, Corée du Sud, Fédération de Russie, Royaume-Uni, États-Unis), de l’Europe et de l’Union européenne. Le phénomène décrit est dynamique : à terme (une quarantaine d’années) les migrants contribuent eux-mêmes au vieillissement si bien que les flux migratoires doivent être de plus en plus importants.






Le débat natalité-migration

Le recours à l’immigration permet de satisfaire de manière immédiate les besoins en main-d’œuvre, alors qu’il faut une vingtaine d’années pour que la natalité alimente véritablement l’offre de travail. Politiques nataliste et migratoire ne s’inscrivent pas dans les mêmes temporalités. Elles ne se heurtent pas non plus aux mêmes difficultés : efficacité incertaine des mesures natalistes d’un côté, difficulté de maîtrise des flux migratoires de l’autre.






Le saviez-vous ?

Le terme « remplacement » appliqué aux migrations a pris une connotation fortement idéologique à la suite de la dénonciation en 2010 du « grand remplacement » par Renaud Camus. L’accroissement du nombre des immigrés combiné à leur fécondité élevée finirait par réduire les « populations d’origine » à n’être que des minorités auxquelles serait imposée une culture différente de la leur.













29Serons-nous tous citadins demain ?



Une progression continue de l’urbanisation

D’une année sur l’autre, le taux d’urbanisation (proportion de la population totale vivant dans des villes) ne cesse de progresser pour l’ensemble du monde. Encore fortement rural au lendemain de la seconde guerre mondiale, avec moins de 30 % de citadins en 1950, le monde est depuis la fin des années 2000 majoritairement urbain (56 % en 2020).






Une urbanisation plus tardive en Afrique et en Asie

L’Amérique du Nord, l’Amérique latine et l’Europe connaissent des niveaux d’urbanisation élevés, avec au moins les trois quarts de leur population vivant en ville. Alors que l’Asie a franchi depuis peu le seuil de 50 % de citadins, l’Afrique est encore majoritairement rurale. La croissance naturelle importante de la population rurale a contribué à ralentir la progression du taux d’urbanisation (Nations unies).






9 citadins sur 10 habitants : une proportion limite ?

Les projections établies par les Nations unies envisagent en 2050 un taux d’urbanisation proche de 90 % pour les États-Unis et l’Amérique du Nord en général. On peut imaginer qu’un monde où neuf habitants sur dix vivent dans une ville soit une situation limite. Encore faut-il savoir exactement ce que l’on entend par « ville ».



Les villes : une grande hétérogénéité de définitions

Définitions prenant en compte le nombre d’habitants :

–Localités d’au moins 1 000 habitants avec une densité de population d’au moins 400 habitants au km2 (Canada)

–Localités d’au moins 2 000 habitants (Éthiopie)

–Localités d’au moins 5 000 habitants (Autriche)

–Localités d’au moins 10 000 habitants (Sénégal)

–Villes d’au moins 50 000 habitants, dont 60 % ou plus des habitations sont situées dans les principales zones bâties et dont 60 % ou plus de la population (y compris les personnes à charge) travaille dans le secteur manufacturier, le commerce ou d’autres secteurs. Alternativement, ville ayant des facilités et des conditions urbaines telles que définies par arrêté préfectoral (Japon).

Définitions administratives :

–Capitale, chefs-lieux des départements et districts (Niger)

–Localités avec une certaine forme d’autorité locale (Afrique du Sud)

–Localités présentant des caractéristiques urbaines (Indonésie)

–Capitales et centres de district (Mongolie)

Source : Unistat.






Évolution du taux d’urbanisation à l’échelle mondiale




 [image: ]
Source : Nations unies.
















30Les mégapoles seront-elles toujours plus grandes ?



Une multiplication des agglomérations de plus de 10 millions d’habitants

En 1950, deux villes seulement (New York-Newark et Tokyo) voyaient leur population dépasser 10 millions d’habitants. Les mégapoles se sont multipliées depuis : en 2020, le monde compte 34 agglomérations urbaines de 10 millions habitants. Alors que 24 millions de personnes vivent dans des mégapoles en 1950, c’est le cas de 557 millions en 2020.






Un poids croissant des mégapoles au sein de la population urbaine

La population vivant dans des agglomérations de plus de 10 millions d’habitants représentait 3 % seulement de la population urbaine en 1950 ; elle en représente 13 % en 2020 (Nations unies). Les mégapoles sont aussi toujours plus grandes : sept agglomérations (Shanghai, São Paulo, Mexico, Dhaka, Le Caire, Beijing et Mumbai) ont une population comprise entre 20 et 30 millions d’habitants et deux (Tokyo et Delhi) une population supérieure.






Une poursuite attendue du poids des mégapoles

Les Nations unies projettent une poursuite de la croissance du nombre de mégapoles et de leur poids dans la population urbaine : en 2035, le monde compterait 48 agglomérations urbaines de plus de 10 millions d’habitants regroupant 16 % de la population urbaine. Les habitants de ces villes seraient alors au nombre de 860 millions. Delhi passerait en tête avec une population de 43 millions d’habitants.



« L’agglomération n’agglomère plus »

Économiste et homme politique, Alain Lipietz avait dénoncé le passage de « métropoles » à des « mégapoles » déclarant que « l’agglomération n’agglomère plus » (Libération, 11-12 novembre 2000). La question des inégalités et de la cohésion sociale dans des ensembles urbains aussi vastes est devenue centrale. Comment éviter par exemple le séparatisme social ?

Comme de nombreuses mégapoles sont situées dans des pays moins développés, un des grands enjeux est la fourniture d’équipements collectifs à la hauteur du nombre d’habitants. Confrontée à une croissance particulièrement rapide (presque un doublement du nombre d’habitants entre 2000 et 2020), l’agglomération de Delhi doit relever le défi que constitue le développement d’un réseau d’assainissement accessible à tous. Mettre en place un réseau de transports permettant d’échapper à un congestionnent des villes du fait du trafic automobile est un autre défi, à la fois technique et financier.






Répartition de la population urbaine du monde selon la taille des villes (2020)




 [image: ]
Source : Nations unies.















Parlons démographie - Pour aller plus loin
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Les chiffres-clés




 









Les mots-clés



> Dividende démographique

Hausse de la productivité économique supposée résulter de l’augmentation du rapport entre la population d’âge actif (15-64 ans) et celle à charge (moins de 15 ans et plus de 65 ans).






> Espérance de vie

Indicateur de l’état de santé d’une population, l’espérance de vie indique le nombre moyen d’années que peut espérer vivre une population de référence (une génération par exemple). L’espérance de vie peut être calculée à la naissance ou à un âge quelconque. Lorsqu’elle est calculée par année, l’espérance de vie à la naissance indique le nombre moyen d’années que peut espérer vivre une génération fictive soumise à chaque âge aux conditions de mortalité de l’année.






> Espérance de vie sans incapacité (EVSI)

Utilisée en complément de l’espérance de vie, l’espérance de vie sans incapacité (ou en bonne santé ou encore espérance de santé) indique le nombre d’années que peut espérer vivre une personne sans être limitée dans ses activités quotidiennes. Elle est calculée à partir des réponses d’un échantillon à la question « Êtes-vous limité(e), depuis au moins six mois, à cause d’un problème de santé, dans les activités que les gens font habituellement ? » On distingue l’incapacité de l’incapacité sévère.






> Fécondité

La fécondité est mesurée en rapportant le nombre de naissances au nombre de femmes en âge de procréer (15-49 ans). Le calcul de taux de fécondité par âge permet de suivre le calendrier de la fécondité tandis que l’intensité est mesurée par le nombre moyen d’enfants par femme. Il est possible de calculer des indicateurs de fécondité masculine.






> Flux (migratoires)

Nombre d’entrées et de sorties d’un territoire national au cours d’une période de référence (généralement une année).






> Indicateur conjoncturel de fécondité (ICF)

Nombre moyen d’enfants mis au monde par les femmes d’une génération donnée (on parle de descendance finale). Pour un suivi annuel de la fécondité, on calcule un indicateur conjoncturel (ou synthétique) de fécondité, indiquant le nombre moyen d’enfants mis au monde par les femmes d’une génération fictive ayant à chaque âge les taux de fécondité observés une année donnée.






> Indice de développement humain (IDH)

Indice composite, calculé annuellement par le Programme des Nations unies pour le développement (Pnud) et synthétisant trois facteurs particulièrement significatifs du niveau de développement d’un pays : espérance de vie à la naissance, niveau d’instruction et revenu national brut par habitant. Cet indicateur est compris entre 0 et 1 et il est d’autant plus proche de 1 que le niveau de développement est élevé.






> Inertie démographique

Dynamique démographique associée à la structure par âge d’une population expliquant le retard dans la réponse à un changement démographique.






> Insécurité alimentaire

L’insécurité alimentaire est la situation d’une personne n’ayant pas un accès régulier à suffisamment d’aliments sains et nutritifs pour une croissance et un développement normaux et une vie active et saine (Food and Agriculture Organisation, FAO). L’insécurité alimentaire peut être modérée ou grave.






> Migration

Déplacement d’une personne quittant plus ou moins durablement son lieu d’habitation pour un autre, situé dans le même pays (migration interne) ou dans un autre pays (migration internationale). Les migrations peuvent être définitives ou temporaires, saisonnières.






> Morbidité d’une population

À partir de données relatives au nombre de personnes malades ou au nombre de cas de maladies, la morbidité d’une population au regard d’une maladie donnée peut être mesurée par le taux de prévalence (nombre de cas rapportés à la population totale) et par le taux d’incidence (nombre de nouveaux cas rapportés à la population).






> Mortalité (table de)

Tableau permettant de rendre compte du calendrier de la mortalité : dans une table de mortalité figurent, pour une population initiale exprimée en une puissance de 10 (1 000 ; 10 000, etc.), les nombres de survivants à chaque âge, les nombres de décès entre deux âges consécutifs et les espérances de vie à chaque âge.






> Mortalité infantile (taux de)

Proportion de décès d’enfants de moins d’un an pour 1 000 naissances vivantes, le taux de mortalité infantile est un des indicateurs-clefs de l’état de santé d’une population.






> Natalité

Nombre de naissances rapporté à la population dans son ensemble, exprimé en « pour 1 000 ». La natalité se distingue de la fécondité.






> Objectifs de développement durables (ODD)

S’inscrivant dans le cadre du Programme de développement durable à l’horizon 2030, les ODD, au nombre de 17, sont des objectifs fixés par la communauté internationale pour répondre aux défis mondiaux tels que la pauvreté, les inégalités, le changement climatique, etc.






> Politique de population

Ensemble de mesures explicites ou implicites prises par un État visant l’effectif, la croissance, la composition ou la répartition de la population. Une politique de population peut vouloir encourager ou limiter la natalité, les migrations internationales ou les déplacements internes.






> Rapport de masculinité

Calculé à la naissance, le rapport de masculinité indique le nombre de naissances masculines pour 100 naissances féminines. Il est communément de 105 garçons pour 100 filles. Il peut aussi être calculé à un âge quelconque.






> Remplacement des générations

On parle de remplacement des générations quand les femmes d’une génération donnent naissance à un nombre, équivalent au leur, de filles qui survivront jusqu’à l’âge d’avoir elles-mêmes des enfants. Il est assuré quand l’indice conjoncturel de fécondité est d’environ 2,1 enfants par femme.






> Santé sexuelle et reproductive

État de bien-être total sur le plan physique, mental et social, relativement à tous les aspects du système reproductif. Cette notion inclut tant l’information sur la contraception que la protection des maladies sexuellement transmissibles ou l’accès aux services de santé des femmes enceintes.






> Sous-alimentation

Situation dans laquelle la consommation alimentaire habituelle d’un individu est insuffisante pour fournir, en moyenne, l’apport énergétique alimentaire nécessaire à une vie normale, active et en bonne santé (FAO).






> Stock (de migrants)

Effectif à un instant donné de personnes vivant en dehors de leur pays d’origine.






> Taux de croissance démographique

Augmentation relative d’une population sur une période de temps donnée (l’année par exemple).






> Transition démographique

Passage, après une étape de déséquilibre qualifiée de transition, d’un régime démographique où la natalité et la mortalité sont élevées et s’équilibrent à un autre régime où la natalité et la mortalité sont basses et s’équilibrent à nouveau.






> Urbanisation (taux de)

Proportion de citadins au sein de la population totale, le taux d’urbanisation est exprimé en pourcentage.
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https://population.un.org/wpp/




> Enquêtes démographiques et de santé - The DHS Program

https://dhsprogram.com




> Fonds des Nations unies pour la population

https://www.unfpa.org/fr




> Global Footprint Network

https://www.footprintnetwork.org/




> Institut national d’études démographiques (Ined)

https://www.ined.fr/




> Institut national de la statistique et des études économiques (Insee)

https://www.insee.fr/fr/accueil




> Insee Première (Insee)

https://www.insee.fr/fr/information/2410133




> Institut national de la santé et de la recherche médicale (Inserm)

https://www.inserm.fr/




> Internal Displacement Monitoring Centre (IDMC)

https://www.internal-displacement.org/




> Office statistique de l’Union européenne (Eurostat)

https://ec.europa.eu/eurostat/fr/




> Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO)

https://www.fao.org/home/fr




> Organisation mondiale de la santé (OMS)

https://www.who.int




> Population & Sociétés (Ined)

https://www.ined.fr/fr/publications/editions/population-et-societes/




> Programme des Nations unies pour le développement (Pnud)

https://www.undp.org/fr




> Programme des Nations unies pour l’environnement (Pnue)

https://www.unep.org/fr
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